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SERVITUDE AC1  
 
OBJET LOCAL :  
Tour GIBERTI  
 
ACTE DE CREATION  :  
Arrêté du 11/09/2019 inscription au titre des Monuments Historiques  
 
GESTIONNAIRE  :  
DRAC PACA  
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PERIMETRES DELIMITES DES ABORDS DE MONUMENTS HISTORIQUES  
 
OBJET LOCAL :  
Périmètre n°1 concernant le centre historique de pernes les Fontaines et 
l’Hermitage Saint Roch  
Périmètre n°2 concernant l’Eglise des Valayans   
 
ACTE DE CREATION  :  
Arrêté du 09/12/2019  
 
GESTIONNAIRE  :  
DRAC PACA  

 

 

SERVITUDE AC4 et AC4Bis (SPR et AVAP)  

Objet local : site patrimonial remarquable et Aire de mise en valeur de 

l’architecture et du patrimoine  

Acte de création : délibération n°2019-2 du 12 septembre 2019,  

Gestionnaire : Commune de Pernes les Fontaines  
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SERVITUDE PM1  

Plans de prévention des risques feu de forêt.  

DDT de Vaucluse  

Documents valant PPRNP  

PPRIF  

Plan de prévention des risques naturels prévisibles  

Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles et 

instituées en application de l'art.5-1, 1er alinéa de la loi n°82-600 du 13/07/1982 

- Code de l'environnement art. L562-1 à L562-9 
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- Décret n°2011-765 du 28/06/2011 

- Code de l'environnement art. R562-1 à R562-10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


